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LA QUALITÉ DE SERVICE
Analyse des aspects qualitatifs mis en œuvre

2

La concession de service public par SLA pour l’organisation des accueils de loisirs durant les vacances scolaires à
Ranspach-Michelbach s’est poursuivie sur la période 2021-2022.

Conformément au contrat de concession de service public, le « reporting » annuel est transmis par le
concessionnaire au concédant pour l’ensemble des éléments définis afin de faire un état des lieux du service.

Cette année sera donc la première complète avec un cycle intégrale des centres de loisirs que sont les vacances
d’hiver, de printemps, d’été et de la Toussaint soit 10 semaines comme prévu dans le contrat.

Statistique de Fréquentation

Accusé de réception en préfecture
068-200066058-20231220-20231220p25-DE
Date de télétransmission : 28/12/2023
Date de réception préfecture : 28/12/2023



3

Etat de fréquentation par âge et commune d’origine HIVER 2022
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FRÉQUENTATION PAR GROUPE 
D'AGE HIVER 2022

Maternelles Elémentaires

Michelbach le bas
16% (7)

Ranspach le bas
18% (8)

Ranspach le haut
29% (13)

Saint louis
2% (1)

Attenchwiller
13% (6)

Folgensbourg 2% (1)

Agenthal le bas 2% (1)

Leymen 2% (1)

Liebenswiller
5% (2)

Michelbach le haut
9% (4)

Muespach le haut
2% (1)

COMMUNES DE PROVENANCE HIVER 
2022

Sur l’ensemble des 2 semaines de centres de loisirs, 45 enfants différents provenant de 29 familles ont été
accueillis (soit 7 enfants de plus que les vacances de la Toussaint précédentes).

Cela représente plus concrètement entre 6 et 12 enfants de 3 à 6 ans chaque jour, ainsi qu’entre 7 et 16 enfants
de 6 à 11 ans.

A noter une fréquentation moindre lors de la deuxième semaine ainsi que les mercredis, en dépit des 4 demandes
ponctuelles supplémentaires pour quelques jours.

Près du quart des enfants étaient inscrits au forfait semaine.

Les inscriptions journalières détaillées sont fournies en annexe.
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Etat de fréquentation par âge et commune d’origine PRINTEMPS 2022
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FRÉQUENTATION PAR GROUPE 
D'ÂGE PRINTEMPS 2022

Maternelles Elémentaires

Blotzheim
2% Michelbach le bas

15%

Ranspach le bas
9%

Ranspach le haut
16%

Saint louis
3%

Attenchwiller
15%

Folgensbourg
15%

Hagenthal le haut
2%

Leymen
2%

Liebenswiller
4%

Michelbach le haut
15%

Muespach le haut
2%

COMMUNES DE PROVENANCE 
PRINTEMPS 2022

Sur l’ensemble des 2 semaines de centres de loisirs, 54 enfants différents provenant de 39 familles ont été
accueillis (soit 9 enfants de plus que les dernières vacances d’hiver).

Cela représente plus concrètement entre 9 et 15 enfants de 3 à 6 ans chaque jour, ainsi qu’entre 12 et 21
enfants de 6 à 11 ans.

Après concertation avec SLA, nous avons dépassé les 30 enfants par jour de manière exceptionnelle lors de
deux journées et sur des cas d’inscriptions bien particuliers (forfait semaine entre autres).

7 enfants étaient inscrits au forfait semaine.
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Etat de fréquentation par âge et commune d’origine ÉTÉ 2022
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FRÉQUENTATION PAR GROUPE 
D'ÂGES JUILLET/AOUT

maternelles primaires

Hagenthal-le bas; 1; 2%
Jettingen; 1; 1% Knoeringue; 1; 1%

Michelbach-le-bas; 10; 
14%

Ranspach-le-bas; 9; 12%

Ranspach-le-haut; 15; 
21%

Saint-Louis; 4; 6%

Attenschwiller; 8; 11%

Folgensbourg; 9; 12%

Hagenthal-le-haut; 1; 1%

Liebenswiller; 2; 3%

Michelbach-le-haut; 11; 
15%

Muespach-le-haut; 1; 1%

NOMBRE D'ENFANTS JUILLET 2022
SELON LA COMMUNE D 'ORIGINE
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Michelbach-le-bas; 6; 21%

Ranspach-le-bas; 5; 17%

Ranspach-le-haut; 3; 10%Saint-Louis; 4; 14%

Attenschwiller; 1; 4%

Folgensbourg; 3; 10%

Hagenthal-le-haut; 1; 4%

Leymen; 1; 3%

Liebenswiller; 2; 7%

Michelbach-le-haut; 2; 7%
Pulversheim; 1; 3%

NOMBRE D'ENFANTS AOUT 2022
SELON LA  COMMUNE D 'ORIGINE 

Etat de fréquentation par âge et commune d’origine TOUSSAINT 2022
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FRÉQUENTATION PAR SEMAINE 
TOUSSAINT 2022

maternelles primaires

Sur l’ensemble des 4 semaines de centres de loisirs d’été, 79 enfants différents provenant de 59 familles
ont été accueillis.

Après concertation avec SLA, et au vu du nombre de demandes, nous avons ouvert l’accueil à un
maximum de 40 enfants par jour afin de répondre à toutes les demandes.

Pour chaque semaine, il y avait respectivement 19, 11, 22 et 7 enfants inscrits au forfait semaine.
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évolution par rapport à la période précédente 
TOUSSAINTS 2021

maternelles primainres

Blotzheim
2%

Hésingue
2%

Kembs
2%

Michelbach le bas
5%

Ranspach le bas
19%

Ranspach le haut
7%

Saint louis
5%

Attenschwiller
10%

Folgensbourg
16%

Hagenthal le haut
2%

Leymen
7%

Liebenswiller
2%

Michelbach le haut
18%

Muespach le haut
3%

Sur l’ensemble des 2 semaines de centres de loisirs, 57 enfants différents provenant de 49 familles ont été
accueillis.

Soit près de 20 enfants de plus et 15 familles de plus que l’année dernière à la même période.

Après concertation avec SLA, nous avons dépassé les 30 enfants sur plusieurs jours de manière exceptionnelle
lors de deux journées et sur des cas d’inscriptions bien particuliers (forfait semaine entre autres).

7 enfants étaient inscrits au forfait semaine chaque semaine.

COMMUNES DE PROVENANCE 
TOUSSAINTS 2022
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Récapitulatif de la moyenne d’enfants présents par période de CL 2022
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Récapitulatif de la moyenne d’enfants présents par période de CL 2022

Globalement, et depuis le début de la concession de ce service publique, nous constatons une hausse
constante des effectifs.
Des chiffres plus bas sont constatés sur la période de la Toussaint et la semaine du mois d’aout.
Serait-ce dû à des périodes durant lesquelles les familles auraient moins besoin de nos services ou à cause
de programme jugé moins attrayant?
Il faudra encore une année d’analyse pour le savoir.
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Nombre d'enfants
On constate que plus de 90%
des familles se trouvent dans la
tranche de tarif la plus élevée.
Plus de la moitié de ces
personnes n’ont pas souhaité
nous communiquer leur relevé
d’imposition, les classant de ce
fait directement dans cette
tranche.

Autres données diverses

Sur la période écoulée, nous n’avons rencontré aucune famille en situation de précarité.
Aucun enfant n’était porteur de handicap.

Nous avons pu accueillir plusieurs enfants avec des Protocoles d’Accueil Individualisés.
L’un était allergique aux noix de cajou et à la moutarde, un autre aux fruits à coques.
Les paniers repas étaient amenés par les parents chaque jour.
Une enfant souffre de diabète de type 1 avec une pompe à insuline. Il a fallu contrôler plusieurs fois par
jour son taux de glycémie et faire des rapports aux infirmières qui la suivent au quotidien.

Nombre d’enfants par pallier de revenus des familles
Accusé de réception en préfecture
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Pédagogie
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Les sorties et intervenants

HIVER 2022

Pour la première semaine, nous nous sommes rendus
à la station de ski les 1200 au Lac blanc, au dessus
d’Orbey pour une journée de luge.

Nous avions prévu une arrivée avant le repas à
l’auberge du Blancrupt afin de pouvoir nous organiser
sur place pour l’après midi de luge. Cependant, la
météo n’était pas au beau fixe. Certains enfants n’ont
toutefois pas souhaité faire de luge. Après une heure
environ, le temps s’est gâté et nous avons pris la
décision de rentrer plus tôt.

Lors de la deuxième semaine, nous nous
sommes rendus à Belfort, au Grrranit (scène
nationale) pour un spectacle de marionnettes
« Un bébé à livrer » dans le cadre du festival
international de la marionnette.

Avant cela, un repas au restaurant Le Flam’s a
été organisé. Les enfants ont été accueillis
comme des rois : vaste choix de tartes
flambées, de sirop ainsi qu’une glace au
dessert.

Les primaires ont pu participer à un atelier de
poterie avec Gaby céramique, intervenante et
professeur de poterie. Ils ont vécu deux
temps d’activité les mardi 16 et jeudi 17 avec
différentes techniques.

Tous les transports ont été effectués par la
société Sundgau Voyages de Pfetterhouse.
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PRINTEMPS 2022

La première semaine, nous nous sommes rendus au
Zoo de Mulhouse.

Le groupe a été séparé en deux : élémentaires d’un
côté et maternelles de l’autre afin de laisser chaque
groupe avancer à son propre rythme.

Le repas de midi et le goûter ont été pris ensemble.

Malgré les travaux d’agrandissement empêchant la
visite complète du parc, la journée a été très appréciée
par les enfants. Pour les maternelles, la journée fut
bien longue .

Le déplacement a été assuré par la société LK-
Métrocars de Blotzheim.

Pendant deux jours, nous avons fait appel à Sandrine
Doebelin de SLA pour nous apprendre à créer du
papier mâché ainsi que des Tawashi (éponges
japonaises en tissus de récupération, ici des
chaussettes).

Au cours de la deuxième semaine, deux sorties ont été
prévues pour répondre aux mieux aux différents publics.

Les maternelles se sont rendus à la Ferme pédagogique
du Luppachhof à Bouxwiller pour découvrir différents
animaux de la ferme.

Ils ont pu nourrir les chèvres avant la traite du matin.
Ensuite ils ont réalisé leur propre fromage de chèvre frais.

L’après midi s’est poursuivie en nourrissant les différents
animaux de la basse cour : poules, canards, lapins … La
journée s’est achevée par un goûter fermier.

Les primaires quant à eux se sont rendus au lac de
Kruth pour une journée Accrobranche,

La journée a commencé par une balade aux abords du
lac avant le pique-nique. Le reste de la journée s’est
déroulée dans les arbres entre tyroliennes, ponts de
singe et autres obstacles de haute voltige.

Les déplacements ont été assurés par la société
Sundgau voyages.
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ÉTÉ 2022

Pour la première semaine, nous nous sommes rendus
au Dino Zoo.

Si le trajet a été long, la visite du parc a été très
appréciée par les enfants qui ont pu découvrir les
premières formes de vie (grandeur nature) sur terre :
des première amibes, jusqu’à l’avènement de l’homme
en passant par les incontournables dinosaures, le tout
sur un sentier ombragé.

De plus, grâce aux différents ateliers, ils ont pu faire de
la peinture dans une véritable grotte, participer à des
fouilles archéologiques ou encore s’essayer aux
premiers instruments de musiques.

Initialement, lors de la deuxième semaine, nous aurions
dû nous rendre à Augusta Raurica, célèbre cité gallo-
romaine en Suisse. Cependant, avec la canicule et la forte
exposition au soleil du lieu, nous avons préféré annuler
cette sortie. De ce fait, nous sommes allés au parc
aquatique et gonflable de Zébuland dans le complexe
megazone de Saint louis : les enfants se sont éclatés au
milieu des différentes structures gonflables, des
trampolines et des toboggans aquatiques.

Pour la troisième semaine, nous nous sommes rendus à
Ferrette pour y visiter les ruines du château ainsi que la
grotte des nains lors d’une randonnée.

Notre promenade a été entrecoupée de contes et
légendes narrées par un conteur avant de s’achever par
un spectacle de chevalerie par l’association Ferrette La
Médiévale.

Enfin, pour terminer ce mois d’été nous sommes allé au
Vaisseau à Strasbourg. Véritable musée interactif où les
enfants ont pu découvrir et tester une multitudes
d’ateliers : à la découverte du corps humains, sur un
chantier de construction d’une maison, dans une
fourmilière à ciel ouvert ou autour de maquettes de
barrage hydraulique.

L’après midi, nous sommes allés nous rafraichir sur la
plaine de jeux aquatiques du parc de la citadelle juste à
côté du musée.

La journée s’est terminée avec la dégustation d’une glace.

Toutes les mercredis, des sorties à la piscine de Saint louis
ont été organisées. La sortie de la première semaine a du
être annulée suite à un arrêt maladie d’une des
animatrices.

Arrivé le matin vers 10h – Paniers repas fournis par le
traiteur - Retour à 16h30.

Tous les trajets ont été pris en charge par la société
Sundgau Voyages sauf les sorties à la piscine, par LK-
Metrocars.
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TOUSSAINT 2022

La première semaine, nous nous sommes rendus au
Château du Haut Koenigsbourg à Orschwiller.

Le groupe a été séparé en deux : élémentaires d’un
côté et maternelles de l’autre afin de laisser chaque
groupe avancer à son propre rythme.

Chaque groupe était accompagné d’un guide déguisé,
jouant un personnage et narrant sa journée au sein du
château lors d’un jour de fête.

Les enfants ont ainsi pu parcourir la fortification et
découvrir ses nombreux secrets.

Nous nous sommes retrouvés pour le repas de midi
sous une tonnelle prévue pour l’accueil de groupes.

Initialement, et vu la météo agréable, nous avions
prévu une petite promenade aux alentours. Mais les
maternelles étaient très fatigués par les 150 marches
du château. Nous avons décidé de rentrer au centre à
13h30 pour qu’ils puissent se reposer.

Le déplacement a été assuré par la société Sundgau
Voyages.

Lors de la deuxième semaine, nous avons décidé
d’organiser un grand spectacle de magie.

Nous avons opté pour un spectacle au foyer Saint
Georges de Bartenheim (haut lieu du théâtre alsacien).
L’occasion de rencontrer les copains du centre de loisirs
des Robinsons le temps d’un après-midi avec Anthony le
Magicien.

Un peu plus d’une heure de magie où chaque tour a
permis à différents enfants de monter sur scène pour
assister le magicien.

Pour le transport, nous avons fait appel à LK-Metrocars et
son réseau Distribus.
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Les activités

HIVER 2022

Les vacances ont débuté par un temps de « jeux de
présentation » durant lequel enfants et animateurs
ont pu apprendre à se connaître ou se rappeler des
uns et des autres.

En début de semaine, les primaires ont aussi
élaboré leur planning d’activité en co-construction
avec l’équipe d’animation.

Comme les précédentes vacances, les activités
proposées (les « activités phares ») ont été
majoritairement proposés les matins, laissant ainsi
place aux temps libres et aux activités spontanées
proposées par les enfants les après-midi.

Ces activités phares se sont beaucoup articulées
autour de créations artistiques que les enfants ont pu
ramener chaque jour, principalement les maternelles
avec des tableaux en matériel de recyclage
(up’cycling), des marionnettes chaussettes ou des
sculptures en pâte auto-durcissante).

Un grand jeu de piste a été proposé aux primaires
afin de gagner la récompense de fin de semaine : du
pop-corn pour la séance de cinéma du dernier jour.

Les activités de co-construction des primaires se
sont articulées autour du maquillage et de
l’organisation d’une boom (avec karaoké), d’un
atelier cuisine, de confection de crêpes ou encore
d’une balade dans les collines avoisinantes en plus
de tous les jeux sportifs, de construction ou de
cache-cache.

Les enfants du groupe des maternelles se sont plus
penchés sur les pôles de jeux de construction, les
jeux d’imitation, le dessin ou les lectures d’histoires
(avec un animateur).

L’équipe d’animation a également pu « improviser »
d’autres jeux et activités selon les demandes
spontanées des enfants.
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PRINTEMPS 2022

Beaucoup de nouveaux enfants sont arrivés lors de
cette première semaine et les activités de
présentation ont pris la matinée complète.

En début de semaine, les primaires ont également
élaboré leur planning d’activité en co-construction
avec l’équipe d’animation.

A l’égal des dernières vacances, les activités
proposées (les « activités phares ») ont été
majoritairement proposées les matins, laissant ainsi
place aux temps libres et activités spontanées
proposées par les enfants les après-midis.

Ces activités se sont beaucoup articulées autour du
recyclage de matériaux la première semaine, avec
pour exemple la création de mangeoires à oiseaux
avec des bouteilles de lait, des percussions avec des
boites de conserves, des éponges « tawashi » avec
des chaussettes ou des chenilles en boites d’œufs.
Les parents ont été eux aussi mis à contribution en
rapportant directement les ressources nécessaires de
leur domicile.
Pâques oblige, nous avons aussi organisé une grande
chasse aux œufs dans toute la structure.

Au cours de la deuxième semaine, nous avons passé
beaucoup de notre temps à l’extérieur avec
différentes activités d’observations de la nature,
basées sur les différents sens. Jeux de piste, chasse
aux insectes, dessins natures ou tout simplement
balade en forêt ont rythmé cette thématique sous un
soleil omni présent.

Nous avons malheureusement dû faire l’impasse sur
certaines autres activités (la cabanes à sensations ou
le sentier pieds nus) par manque de temps et, pour
ne pas bousculer la dynamique qui s’était mise en
place chaque jour et également laisser les enfants
profiter de chaque activité.

En ce qui concerne les activités de co-construction
des primaires, elles se sont articulées autour du
maquillage et de beaucoup de jeux sportifs, de
construction ou de cache-cache, activités qu’ils
affectionnent. Le tir à l’arc a aussi eu un franc
succès la première semaine.

Les maternelles se sont davantage penchés sur les
pôles de jeux de construction, les activités
manuelles (et notamment les perles à repasser),
les jeux d’imitation, le dessin ou les lectures
d’histoires (avec un animateur) mais ils ont eux
aussi pu profiter des différentes initiatives des plus
grands.

L’équipe d’animation a aussi pu « improviser »
d’autres jeux et activités selon les demandes
spontanées des enfants.
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Chaque premier jour de semaine a débuté par un
temps de jeux de présentation lors duquel enfants et
animateurs ont pu apprendre à se connaître ou se
rappeler les uns des autres. Chaque semaine, de
nouveaux enfants sont arrivés et il a fallu faire
connaissance et leur expliquer le fonctionnement de
notre structure (notamment le planning d’activité en
co-construction, élaboré par les primaires avec
l’équipe d’animation ainsi que le programme des
activités et sorties).

Comme lors des dernières vacances, les activités
proposées (les « activités phares ») ont été
majoritairement proposées les matins, laissant ainsi
place aux temps libres et activités spontanées
proposées par les enfants les après-midi.

Les activités les plus appréciées se sont beaucoup
articulées autour de l’artisanat, des époques, mais
aussi des aspects emblématiques de chaque
civilisation.

• Ainsi lors de la semaine sur la préhistoire, les
enfants ont pu s’essayer à la peinture rupestre en
peignant une fresque murale avec les mains mais
aussi à la confection d’objets simples en argile.
Une grande chasse au mammouth a été organisée
afin d’en apprendre plus sur ce géant du passé.

• Au cours de la semaine sur l’antiquité, c’est la
mosaïque qui a été mise à l’honneur avec des pots
décorés ainsi que la confection de bijoux. Des
olympiades sur le thème des Dieux de l’Olympe a
aussi été proposé.

• La troisième semaine fut le théâtre d’un grand
tournoi de chevaliers avec la confection de
boucliers, d’épées et autres coiffes de princesse.
La semaine s’est conclue par un jeux de joutes
amicales.

• Pour terminer, les enfants ont imaginé le futur.
Conquête spatiale et inventions farfelues ont
rythmé nos activités manuelles avec la fabrication
d’un système solaire ou encore une guirlande de
robots et d’extraterrestres.

ÉTE 2022

Nos grandes intentions pédagogiques pour ces vacances étaient le voyage à travers le temps et la découverte
de civilisations anciennes grâce à leur artisanat, leur mode de vie, la faune ou encore leurs mythes.

Accusé de réception en préfecture
068-200066058-20231220-20231220p25-DE
Date de télétransmission : 28/12/2023
Date de réception préfecture : 28/12/2023



19

En ce qui concerne les activités de co-construction avec les
primaires, nous avons constaté une forte envie de jouer
librement.
En effet, il y a eu peu de proposition d’activités collectives
bien que nous ayons organisé une boom lors de la troisième
semaine, ou encore un match de foot la dernière semaine.
Très peu ont souhaité y participer.

Cependant, chaque petit groupe a pu trouver sa place et
s’occuper lors des moments d’activités libres et ceci grâce
au matériel mis à disposition : arcs et cibles, jeux de
construction, livres de la bibliothèque, matériel de bricolage
libre, perles à repasser etc.

Les maternelles se sont plus penchés sur les pôles de jeux
de construction, les activités manuelles (les perles à
repasser), les jeux d’imitation, et le dessin ou les lectures
d’histoires (avec un animateur). Néanmoins, eux aussi ont
fait savoir qu’ils souhaitaient jouer librement une bonne
partie de la journée.

L’équipe d’animation a pu « improviser » d’autres jeux et
activités selon les demandes spontanées des enfants : jeux
de balle en extérieur, parcours de motricité, tressage de
bracelets, activités manuelles etc.

En conclusion , la disposition des différentes malles dans les
espaces adéquats a facilité l’accès aux jeux pour les enfants.

Grâce aux fortes chaleurs estivales, nous avons pu organiser
des jeux d’eau avec une mise à disposition d’un tuyau
d’arrosage de la part du service technique. Avec la
communication adéquate auprès des parents, les enfants
avaient de ce fait tout le nécessaire pour s’adonner à
différents jeux aquatiques dans la cour.
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TOUSSAINT 2022

Comme toujours, nous avons débuté avec le jeux de
présentation.

En début de semaine, les primaires ont aussi élaboré
leur planning d’activité en co-construction avec
l’équipe d’animation.

Comme à notre habitude, les activités les plus
attendus ont majoritairement été proposées les
matins, laissant ainsi place aux temps libres et
activités spontanées proposées par les enfants les
après-midi.

Ces activités phares se sont donc articulées autour de
l’imagination et les activités manuelles ont permis
aux enfants de créer leur propre panoplie de magie :
une baguette magique, un chapeau de sorcier ou
encore un pot de fleurs contenant une mandragore.

Deux grands jeux coopératifs ont été proposés, l’un
était un rallye photos dans toute la structure et ses
alentours. Le principe étant de retrouver des animaux
fantastiques, l’autre était un jeu de l’oie sur le thème
de la magie pour tester les connaissances des enfants
sur l’univers d’Harry Potter.

Nous avons également organisé un grand bal des
sorciers, les enfants ont pu préparer au préalable
décoration, musique et goûter.
Ce fut l’occasion de tester la « bière au beurre » (sans
alcool bien sûr).

À côté de cela, nous avons aussi pu proposer
plusieurs temps de jeux collectifs tel que des jeux
d’attrape, de collaboration ou défis sportifs.

Enfin, l’escape Game a propulsé les enfants du
groupe des primaires dans le bureau d’un magicien
ayant perdu sa formule magique. Énigmes, trésors et
secrets ont été découverts avec beaucoup
d’enthousiasme !
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En ce qui concerne les activités de co-construction avec les enfants du
groupe des primaires, elles se sont articulées autour du maquillage et de
beaucoup de jeux sportifs, de construction ou de cache-cache.

Les maternelles quant à eux se sont plus penchés sur les pôles de jeux de
construction, les activités manuelles (les perles à repasser), les jeux
d’imitation, le dessin ou les lectures d’histoires (avec un animateur) . Ils ont
d’autre part également pu profiter des différentes initiatives des plus
grands.

L’équipe d’animation a aussi pu « improviser » d’autres jeux et activités
selon les demandes spontanées des enfants.

Enfin, la disposition des différentes malles dans les espaces adéquats a 
facilité l’accès aux jeux pour les enfants.
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La relation avec les usagers et la place des parents

Nous constatons que nous accueillons quasi les mêmes enfants d’une période à l’autre.
De ce fait, l’équipe d’animation a pu mettre en place une relation de confiance avec les enfants et
instaurer un cadre précis et connu des enfants.
Néanmoins, il est arrivé quelques fois que ce cadre soit dépassé, l’équipe d’animation a eu en charge de
faire quelques rappels à l’ordre ou de poser des sanctions au cas par cas.

Concernant les parents, notre équipe a ouvert ses portes et les a invité afin qu’ils en apprennent un peu
plus sur notre travail et découvrent (pour certains) la structure.

L’équipe d’animation a pris à cœur de pouvoir donner un maximum de détails sur le déroulement des
journées aux parents. Aussi bien sur l’aspect organisationnel que pédagogique, nous avons pu échanger
sur la vie des enfants au sein de la structure.

Si d’aventure le comportement de certains enfants devait faire l’objet d’un recadrage plus spécifique, des
temps d’échange pourraient être mis en place avec la direction afin de reposer ensemble (parents et
équipe d’animation) sur un cadre spécifique et définir des sanctions adaptés.

De manière plus générale, notre communication globale se fait via notre site internet ou par l’envoi
groupé de mails d’information concernant pour la plupart, les détails d’une sortie ou le matériel
spécifique à apporter pour telle ou telle activité.
Dans l’ensemble, ce système a été très bien accueilli par les parents.

Nous sommes en lien avec les partenaires institutionnels que sont Saint Louis Agglomération, La CAF du
Haut-Rhin ainsi que la DDCSPP de Colmar.

• La société Les petites papilles nous a livré les repas chaque jour.
• Les transports ont été assuré par La société LK Metrocars de Blotzheim et Sundgau Voyages de

Pfetterhouse.
• Des interventions pédagogiques ont été réalisées par Sandrine Doebelin de SLA.
• HISLER Alsace est notre fournisseur principal de matériel pédagogique.
• ARILLI est notre fournisseur de jeux en bois.
• LOOLIK est notre fournisseur principal de jeux de sociétés ainsi que de jeux extérieurs.
• La piscine de Saint Louis.

Relations avec les partenaires, les prestataires et les familles
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Synthèse des actions de communication menées

Pour communiquer avec les familles sur l’existence des centres de loisirs sur Ranspach/Michelbach, nous
avons déployé plusieurs vecteurs : notre site internet, le site de Saint-Louis Agglo et notre portail famille.
En appui de cette communication numérique, nous avons également mis en place un programme papier
distribué à chaque enfant directement à l’école du SIVOM, en plus des affiches aux mairies des deux
communes.

L’évaluation du projet

En matière de pédagogie, les différents axes proposés aux enfants lors des différents centres ont été
accueillis de manière plutôt positive. Nos outils d’évaluation en interne montre un réel intérêt des enfants
(surtout les maternelles) pour les activités manuelles.

Les primaires quant à eux sont plus intéressés par les jeux collectifs ou les activités à forte immersion tel
que les escape games, les cluedo party ou les cabanes à sensation.

De manière unanimes, les sorties et intervenants choisis à chaque période de vacances ont été très
appréciés et les retours ont été plus positifs dans les sondages. C’est d’ailleurs lors de ces sorties que nous
avons enregistré les plus forts taux de fréquentation.

Concernant l’évaluation auprès des familles, notre outil de sondage via internet s’est essoufflé au fil du
temps et des centres. Même si au départ 80% des familles prenaient le temps de répondre. Aujourd’hui
ce ne sont plus que six ou sept famille (sur une cinquantaine par centre) qui se donnent la peine de nous
faire des retours : retours pour la plupart très positifs.

De ce fait, ces outils ne seront plus utilisés à l’avenir. Nous sommes en réflexion afin de trouver un
meilleurs moyen pour recueillir ces avis.

Aucun contrôle DDCSPP, URSSAF ou tout autre organisme de contrôle compétent n’a été mené lors de la 
période. 
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ORGANIGRAMME HIVER 2022

Cédric MESSMER

Directeur

Kylian 

HOTTINGER

Animateur

Samantha 

SCHERRER

Apprentie CPJEPS

Ketty EHRHARDT

Maîtresse de 

Maison

Maéva FREYBURGER

Vacataire 

Cédric MESSMER

Directeur

Isabelle METZGER /

Clément GOETZ

Animateur

Isatu KAMARA

Apprentie 

BPJEPS

Ketty EHRHARDT

Maîtresse de 

Maison

Clara 

SANTERRE

Vacataire

ORGANIGRAMME PRINTEMPS 2022

Les organigrammes et plannings

Accusé de réception en préfecture
068-200066058-20231220-20231220p25-DE
Date de télétransmission : 28/12/2023
Date de réception préfecture : 28/12/2023



26

ORGANIGRAMME JUILLET 2022

Emma LLINARES

Directeur

Clément 

GOETZ

Animateur

Samantha 

SCHERRER

Apprentie

CPJEPS

Ketty 

EHRHARDT

Maîtresse de 

Maison

Edith WEISS

Vacataire

Rachel 

CORDUANT

Vacataire

ORGANIGRAMME AOUT 2022

Cédric MESSMER

Directeur

Clément GOETZ

Animateur

Isatu KAMARA

Apprentie BPJEPS

Ketty EHRHARDT

Maîtresse de 

Maison

Rachel 

CORDUANT

Vacataire
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ORGANIGRAMME TOUSSAINT 2022

Cédric MESSMER

Directeur

Marine BILGER /

Carole BRODBECK /

Kylian HOTTINGER

Animateurs

Isatu KAMARA

Apprentie BPJEPS

Ketty EHRHARDT

Maîtresse de 

Maison

Lina PAMIES

Vacataire 

HIVER DU 7 AU 11 FÉVRIER 2022 / SEMAINE 6

HORAIRES LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

OUVERTURE
7H30-12H00

12H45-17H00
Maéva Maéva Maéva Maéva Maéva

JOURNÉE
07H30-11H45

12H45-18H00
Cédric Cédric Cédric Cédric Cédric

JOURNÉE
08H00-12H45

13H30-17H00
Kylian Kylian

DEMI-JOURNÉE 13H00-17H15 Kylian Kylian Kylian

FERMETURE
08H30-12H45

13H30-18H00
Samantha Samantha Samantha Samantha Samantha

MDM 11H30-14H00 Ketty Ketty Ketty Ketty Ketty

HIVER DU 14 AU 18 FÉVRIER 2022 / SEMAINE 7

HORAIRES LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

OUVERTURE
7H30-12H00

12H45-17H00
Samantha Samantha Samantha Samantha Samantha

JOURNEE
07H30-11H45

12H45-18H00
Cédric Cédric Cédric Cédric Cédric

DEMI-JOURNÉE 13H00-17H15 Kylian

FERMETURE
08H30-12H45

13H30-18H00
Maéva Maéva Maéva Maéva Maéva

MDM 11H30-14H00 Ketty Ketty Ketty Ketty Ketty
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HORAIRES LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

OUVERTURE
7H30-12H00

12H45-17H00

Isabelle

Clara

Isabelle

Clara

Isabelle

Clara

Isabelle

Clara

FERIE
JOURNEE

07H30-11H45

12H45-18H00
Cédric Cédric Cédric Cédric

FERMETURE
08H30-12H45

13H30-18H00
Isatu Isatu Isatu Isatu

MDM 11H30-14H00 Ketty Ketty Ketty Ketty

PRINTEMPS DU 11 AU 14 AVRIL 2022 / SEMAINE 15

HORAIRES LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

OUVERTURE
7H30-12H00

12H45-17H00

FERIE

Isatu 

Clara

Isatu 

Clara

Isatu 

Clara

Isatu 

Clara

JOURNEE
07H30-11H45

12H45-18H00
Cédric Cédric Cédric Cédric

FERMETURE
08H30-12H45

13H30-18H00
Clément Clément Clément Clément

MDM 11H30-14H00 Ketty Ketty Ketty Ketty

PRINTEMPS DU 19 AU 22 AVRIL 2022 / SEMAINE 16

HORAIRES LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

OUVERTURE
7H30-12H00

12H45-17H00

Samantha

Emma

Samantha

Emma

Samantha

Emma

FÉRIÉ

Samantha

Emma

JOURNEE
08H00-12H00

12H45-17H30
Rachel Rachel Rachel Rachel

JOURNEE
08H15-12H45

13H30-17H45
Edith Edith Edith Edith

FERMETURE
08H30-12H45

13H30-18H00
Clément Clément Clément

MDM 11H30-14H00 Ketty Ketty Ketty Ketty

ÉTÉ DU 11 AU 15 JUILLET 2022 / SEMAINE 28
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HORAIRES LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

OUVERTURE
7H30-12H00

12H45-17H00
Clément Clément Clément Clément Clément

JOURNEE
07H30-11H45

12H45-18H00
Emma Emma Emma Emma Emma

JOURNEE
08H00-12H00

12H45-17H30
Edith Edith Edith Edith Edith

JOURNEE
08H15-12H45

13H30-17H45
Rachel Rachel Rachel Rachel Rachel

FERMETURE
08H30-12H45

13H30-18H00
Samantha Samantha Samantha Samantha Samantha

MDM 11H30-14H00 Ketty Ketty Ketty Ketty Ketty

ÉTÉ DU 18 AU 22 JUILLET 2022 / SEMAINE 29

HORAIRES LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

OUVERTURE
7H30-12H00

12H45-17H00
Samantha Samantha Samantha Samantha Samantha

JOURNEE
08H00-12H00

12H45-17H30
Rachel Rachel Rachel Rachel Rachel

JOURNEE
08H15-12H45

13H30-17H45
Edith Edith Edith Edith Edith

FERMETURE
08H30-12H45

13H30-18H00

Emma

Clément

Emma

Clément

Emma

Clément

Emma

Clément

Emma

Clément

MDM 11H30-14H00 Ketty Ketty Ketty Ketty Ketty

ÉTÉ DU 25 AU 29 JUILLET 2022 / SEMAINE 30

HORAIRES LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

OUVERTURE
07H30-11H45

12H45-18H00
Cédric Cédric Cédric Cédric Cédric

JOURNEE
08H00-12H00

12H45-17H30
Rachel Rachel Rachel Rachel Rachel

FERMETURE
08H30-12H45

13H30-18H00
Clément Clément Clément Clément Clément

MDM 11H30-14H00 Ketty Ketty Ketty Ketty Ketty

ÉTÉ DU 1 AU 5 AOUT 2022 / SEMAINE 31
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HORAIRES LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

OUVERTURE
7H30-12H00

12H45-17H00
Kylian Kylian Kylian Kylian Kylian

JOURNEE
07H30-11H45

12H45-18H00

Cédric

Marine

Cédric

Carole
Cédric

Cédric

Carole
Cédric

FERMETURE
08H30-12H45

13H30-18H00
Isatu Isatu Isatu Isatu Isatu

MDM 11H30-14H00 Ketty Ketty Ketty Ketty Ketty

TOUSSAINT DU 24 AU 28 OCTOBRE 2022 / SEMAINE 43

HORAIRES LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

OUVERTURE
7H30-12H00

12H45-17H00
Isatu

FERIE

Isatu Isatu Isatu

JOURNEE
07H30-11H45

12H45-18H00
Cédric Cédric Cédric Cédric

FERMETURE
08H30-12H45

13H30-18H00

Kylian

Lina

Kylian

Lina

Kylian

Lina

Kylian

Lina

MDM 11H30-14H00 Ketty Ketty Ketty Ketty

TOUSSAINT DU 31 OCTOBRE AU 04 NOVEMBRE 2022 / SEMAINE 44

Emploi Nom ETP

Animateur Clément 1

Apprentie Isatu 1

Directeur Cédric 1

MDM Ketty 0.69

Vacataire Clara 1

HIVER SEMAINE 6 + 7

Emploi Nom ETP

Animateur Isabelle 0.61

Apprentie Isatu 1

Directeur Cédric 1

MDM Ketty 0.69

Vacataire Clara 1

Emploi Nom ETP

Animateur Clément 1

Apprentie Isatu 1

Directeur Cédric 1

MDM Ketty 0.69

Vacataire Clara 1

PRINTEMPS SEMAINE 15 PRINTEMPS SEMAINE 16

Accusé de réception en préfecture
068-200066058-20231220-20231220p25-DE
Date de télétransmission : 28/12/2023
Date de réception préfecture : 28/12/2023



31

Emploi Nom ETP

Animateur Clément 1

Apprentie Samantha 1

Directeur Emma 1

MDM Ketty 0.69

Vacataire Rachel 1

Vacataire Edith 1

ÉTÉ SEMAINE 28 + 29 + 30

Emploi Nom ETP

Animateur Clément 1

Directeur Cédric 1

MDM Ketty 0.69

Vacataire Rachel 1

ÉTÉ SEMAINE 31

Emploi Nom ETP

Animateur Marine 0.8

Animateur Carole 0.76

Animateur Kylian 1

Apprentie Isatu 1

Directeur Cédric 1

MDM Ketty 0.69

TOUSSAINT SEMAINE 43

Emploi Nom ETP

Animateur Kylian 1

Apprentie Isatu 1

Directeur Cédric 1

MDM Ketty 0.69

Vacataire Lina 1

TOUSSAINT SEMAINE 44

Absentéisme :

Février : maladie Samantha et Maéva du 15 au 18/02

Avril : pas d’absent

Eté : maladie Edith du 11 au 22/07

Octobre : 2 jours maladie Kylian 27 au 28/10 non remplacé

Arrêt long :

Pas d’arrêt long ou de maternité

Démission/départ :

Pas de démission ou licenciement. Fin de contrat de Samantha apprenti CPJEPS au 05/08/2022.

Plan de formation :

Clément :

14/03/2022 : Les émotions chez l’enfant : les identifier pour mieux les accompagner.

20/05/2022 : Addictions et conduites addictives.

Emma, Marine et Carole : 

31/08/2022 : Recyclage PSC1
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01/01/2022 au 31/12/2022

Participation des familles 25319

Participation de la CAF (ou CNAF) 17604

Compensation des contraintes de service 

public versée par le concédant
18235

Remboursement de frais de formation

Autres recettes (à compléter si nécessaire ) 870

7 - Total des produits (1) 62028

60 - Achats 5008

Fournitures administratives

Matériel pédagogique 528

Petit équipement divers 57

Communication

Fluides

Carburant 45

Frais d'alimentation (repas et goûters) 4378

Produits d'entretien

Produits pharmaceutiques

Autres (à compléter si nécessaire )

61 - Services extérieurs 8818

Frais éducatifs 3256

Frais de transport 4582

locations mobilières 500

Primes d'assurances

Frais postaux et de télécommunication

Frais de gestion

Frais de maintenance

Déplacements, missions et réceptions

Honoraires 480

Personnel intérimaire

Entretien et réparation

Autres (à compléter si nécessaire )

63 - Impôts et taxes 1335

Impôts et taxes sur rémunérations 1335

Autres impôts et taxes

64 - Charges de personnel 22030

Salaires et charges équipe d'animation 19900

salaires et charges personnel technique 2130

Autres charges de personnel (médecine du 

travail + formation )

6 - Redevance annuelle 12000

Redevance annuelle d'occupation 12000

66 - Charges financières
68 - Dotations aux amortissements et 

provisions
6 - Frais de structure 6430

Total des charges (2) 55621

Résultat d'exploitation (1-2) 6407

RAPPORT 2022 

Produit

s

Charges
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Produits

Participation des familles : 25 319 €                   
Voir déta i l  joint

Participation de la CAF (ou CNAF) : 17 604 €                   
Participation des  usagers  CAF ATL 124 €             compte 706110

Subvention CAF 6 712 €          compte 731000

Subvention CAF CTG 10 768 €        compte 733000

Compensation des contraintes de service de service public

versée par le concédant : 18 235 €                   
compte 742000

Autres recettes : 870 €                           

Carte de membre facturée

Charges

Matériel pédagogique : 528 €                         
ACTION Matériel  péda 9 €                 

HISLER ALSACE Matériel  péda 101 €             

LECLERC Matériel  péda 6 €                 

WELDOM Poteau pin 14 €               

WELDOM Matériel  pour activi té 77 €               

ACTION Matériel  péda 120 €             

HISLER ALSACE Matériel  péda 201 €             

Petit équipement divers 57 €                           
ACTION Panier rangement 4 €                 

CENTRAKOR Caisse de rangement 20 €               

WELDOM Plateau roulant 33 €               

Carburant 45 €                           

Frais d'alimentation 4 378 €                     
SOLICOOK repas+gouters 2 475 €          

LES PETITES PAPILLES repas+gouters 1 183 €          

LECLERC Al imentation 264 €             

BOULANGERIE DAVID Pains+Sandwich 102 €             

DOLCE VITA Pizza 106 €             

AUBERGE BLANCRUPT 248 €             

Frais éducatifs 3 256 €                     
GABY CERAMIQUE 470 €             

REST. FLAM'S 182 €             

GRANIT 90 €               

PARC ARBRE AVENTURE 150 €             

LA CLEF DES CHAMPS LUPPACHHOF 190 €             

DINO ZOO 284 €             

MEGAZONE 216 €             

LE VAISSEAU 51 €               

Détail par recettes et charges                01/01/2022 au 31/12/2022
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M2A ZOO 330 €             

ASSO FERRETTE LA MEDIEVALE 650 €             

SAINT LOUIS AGGLO CENTRE NAUTIQUE 36 €               

SAINT LOUIS AGGLO CENTRE NAUTIQUE 120 €             

CHÂTEAU DU HAUT KOENIGSBOURG 102 €             

ANTONY LE MAGICIEN 385 €             

Frais de transport 4 582 €                     
SUNDGAU VOYAGES Lac Blanc 550 €             

SUNDGAU VOYAGES Bel fort 400 €             

METROCARS Zoo 289 €             

SUNDGAU VOYAGES Lac Kruth 272 €             

SUNDGAU VOYAGES Lupachhof 253 €             

METROCARS Piscines 244 €             

SUNDGAU VOYAGES Fra ispertuis 1 230 €          

SUNDGAU VOYAGES Strasbourg 550 €             

METROCARS Piscines 122 €             

SUNDGAU VOYAGES 570 €             

METROCARS Bartenheim 102 €             

Locations mobilières 500 €                         
HYPER U Location de mini  bus/camionette

Honoraires 480 €                         
FIBA Attestation commissa ire aux comptes

Impôts et taxes sur rémunération 1 334 €                     

Salaries et charges équipe d'animation 19 900 €                   

Salaries et charges personnel technique 2 130 €                     

Redevance annuelle 12 000 €                   

Frais de structure 6 430 €                     
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Heures Charges salariales + taxes 23 365 €

Février 391

Avril 333

Juillet 689

Aout 140

Octobre 192

1745

Coût horaire réel 13 €
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Edité le : 28/03/2023

N° Facture Total Facture

2208CV00003 AGHARMIOU ADAM, AGHARMIOU INES 219,00

2204CV00172 SIBABI Lomé, SIBABI Malaika 210,00

2202CV00003 SIBABI Lomé, SIBABI Malaika 126,00

2208CV00004 ALLEMANN Gabriel, ALLEMANN Lucie 168,00

2204CV00173 ALLEMANN Gabriel, ALLEMANN Lucie 84,00

2202CV00004 ALLEMANN Gabriel, ALLEMANN Lucie 387,00

2208CV00005 OZGENCIL Mustafa 78,00

2204CV00174 ALVES BARROS David, ALVES BARROS Marcelo 326,00

2202CV00005 ALVES BARROS David, ALVES BARROS Marcelo 372,00

2208CV00006 ALVES BARROS David, ALVES BARROS Marcelo 572,26

2208CV00007 BAUMANN Ana, BAUMANN Léo 239,00

2208CV00217 BAUMANN Léo -84,00

2208CV00008 ATGE Augustin, ATGE Faustine 288,00

2208CV00010 BONNAFOUS Emma 159,00

2204CV00176 RASCALOU Lison, RASCALOU Rose 163,00

2202CV00007 RASCALOU Lison, RASCALOU Rose 219,00

2208CV00013 RASCALOU Lison, RASCALOU Rose 168,00

2211CV00004 BOLLECKER Mia 51,00

2202CV00010 BRAHIMI Guénjo 49,00

2211CV00006 BRAHIMI Guénjo 60,00

2211CV00007 BRAHMI Selsabile 80,00

2208CV00017 LAUBER Manon, 128,00

2204CV00179 LAUBER Manon, 59,00

2211CV00010 LAUBER Manon 59,00

2208CV00019 BUBENDORFF Mélina 291,00

2204CV00181 BUBENDORFF Mélina 60,00

2202CV00013 BUBENDORFF Mélina 60,00

2211CV00012 BUBENDORFF Mélina 57,00

2208CV00020 GOMEZ Heloîse, GOMEZ Maximilien, GOMEZ Paloma, GOMEZ Rocco 403,00

2204CV00183 REY Léana, 98,50

2208CV00021 REY Léana, 65,00

2208CV00023 COHEN Nolan 333,10

2202CV00017 COHEN Nolan 102,00

2204CV00185 COHEN Nolan 81,50

2211CV00017 COHEN Nolan 180,00

2211CV00018 COSSIC Anaé 120,00

2202CV00022 JAOUEN Nathan, JAOUEN Sarah 99,00

2204CV00191 JAOUEN Nathan, JAOUEN Sarah 84,00

2202CV00023 EHRENHAUS Victoria 219,00

2204CV00192 BOJIN Alexandra, EHRENHAUS Victoria 326,00

2211CV00023 BOJIN Alexandra, EHRENHAUS Belen, EHRENHAUS Victoria 565,50

2204CV00193 ENGGIST Dorian, ENGGIST Kylian, 172,00

2208CV00028 ENGGIST Dorian, ENGGIST Kylian, 293,00

2211CV00025 ENGGIST Dorian, ENGGIST Kylian 120,00

2208CV00030 ZWILLER Léa 182,50

2208CV00031 KOCH FESSLER Maïwenn 84,00

2202CV00025 KOCH FESSLER Maïwenn 84,00

2204CV00196 KOCH FESSLER Maïwenn 42,00

2211CV00027 FIORELLI Victoria 59,00

2202CV00026 FONTAINE Lana 126,00

2204CV00199 FONTAINE Lana 63,00

2208CV00034 FONTAINE Lana 189,00

2211CV00029 FONTAINE Lana, FONTAINE Marlon 93,00

2208CV00038 RODOVALHO GAND Gabriel 117,00

Liste des factures par site
Du 01er janvier 2022 au 31 décembre 2022

RANSPACH-MICHELBACH

Enfants
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2202CV00029 PEJAS Chloé 102,00

2204CV00203 PEJAS Chloé 163,00

2208CV00041 PEJAS Chloé 205,00

2211CV00034 PEJAS Chloé, PEJAS Livia 382,00

2208CV00043 KAPFER Clara, KAPFER Raphaël 534,00

2211CV00037 KAPFER Clara, KAPFER Raphaël 141,00

2208CV00049 GUIZANI Adam, GUIZANI Myriam 577,00

2204CV00207 GUIZANI Adam, GUIZANI Myriam 168,00

2202CV00036 GUIZANI Adam, GUIZANI Myriam 207,00

2211CV00041 GUIZANI Adam 99,00

2211CV00042 GUTKNECHT Elsa, GUTKNECHT Théo 183,00

2204CV00208 HASCHER Jules, HASCHER Léon, HASCHER Lily 252,00

2202CV00038 HASCHER Jules, HASCHER Léon, HASCHER Lily 252,00

2208CV00051 HASCHER Jules, HASCHER Léon, HASCHER Lily 763,50

2211CV00044 HASCHER Jules, HASCHER Léon, HASCHER Lily 225,00

2202CV00039 MULLER Lina, MULLER Sophie 126,00

2204CV00209 MULLER Lina, MULLER Sophie 163,00

2208CV00052 MULLER Lina, MULLER Sophie 367,00

2211CV00045 MULLER Lina, MULLER Sophie 163,00

2208CV00053 BEGUE Dorian 288,00

2211CV00046 BEGUE Dorian, BEGUE Mathis 219,00

2208CV00055 MORLET Maxence 246,00

2208CV00062 KLEIN Louise 75,00

2202CV00045 FISTIK Levin 90,00

2208CV00063 FISTIK Levin 36,00

2204CV00215 FISTIK Levin 144,00

2211CV00052 FISTIK Levin 198,50

2204CV00216 BERTRAND Lucas, BERTRAND Milan 99,00

2204CV00217 LAVOISIER Adam, LAVOISIER Ethan 163,00

2202CV00047 LAVOISIER Adam, LAVOISIER Ethan 204,00

2208CV00064 LAVOISIER Adam, LAVOISIER Ethan 331,00

2211CV00054 LAVOISIER Adam, LAVOISIER Ethan 183,00

2208CV00065 ERHART Adam, 101,00

2211CV00055 KILO Zoé 57,00

2211CV00056 SIBABI Lomé, SIBABI Malaika 141,00

2211CV00059 LUTHY Lenny 162,00

2204CV00221 KASSEM Zoe 151,00

2211CV00060 KASSEM Zoe 141,00

2208CV00070 MANGOLD Juliette, MANGOLD Valentin 259,00

2208CV00071 MARTIS FERRIGNO Benjamin, MARTIS FERRIGNO Samuel 246,00

2202CV00051 MARTIS FERRIGNO Benjamin, MARTIS FERRIGNO Samuel 141,00

2211CV00062 MARTIS FERRIGNO Benjamin, MARTIS FERRIGNO Samuel 95,00

2208CV00072 CADICHE Hayden, 269,50

2204CV00224 CADICHE Hayden, 180,00

2211CV00064 CADICHE Hayden 219,50

2208CV00079 MONIZ Maëlle 135,00

2204CV00233 FEYERTAG Léa 81,50

2202CV00061 FEYERTAG Léa 102,00

2208CV00080 FEYERTAG Léa 285,50

2211CV00072 FEYERTAG Léa 183,00

2211CV00073 MOULIN Samuel 140,50

2208CV00081 ENDERLIN Nolan 99,00

2208CV00082 MULLER Sarah 115,00

2204CV00235 NORTH Julia 123,50

2208CV00085 NORTH Julia 81,50

2211CV00075 NORTH Julia 78,00
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2208CV00092 MULLER Kelya 65,50

2208CV00220 MULLER Kelya -36,00

2202CV00071 MULLER Kelya 66,00

2202CV00276 MULLER Kelya -18,00

2211CV00112 MULLER Kelya -17,00

2211CV00080 MULLER Kelya 117,00

2208CV00093 RODRIGUE Juliette 162,00

2211CV00058 LUET RABEYRIN Elouan 57,00

2208CV00102 REY Hélène, 83,50

2204CV00247 RICHARDSON Ethan, RICHARDSON Lilia 163,00

2208CV00103 RICHARDSON Ethan 84,00

2211CV00084 RICHARDSON Ethan, RICHARDSON Lilia 183,00

2208CV00104 MULLER Axel 204,00

2202CV00083 SAHKI Lucie, SAHKI Mathias, SAHKI Nathan 119,00

2204CV00250 SAHKI Mathias, SAHKI Nathan 102,00

2208CV00107 SAHKI Lucie, SAHKI Mathias, SAHKI Nathan 153,00

2208CV00110 HAUGER Martin 99,00

2202CV00086 RIEDER Anae, RIEDER Tom 141,00

2204CV00252 RIEDER Anae, RIEDER Tom 126,00

2208CV00111 RIEDER Anae, RIEDER Tom 420,00

2202CV00089 SCHUURSMA Niels 89,00

2204CV00255 SCHUURSMA Niels 84,00

2208CV00114 SCHUURSMA Niels 84,00

2204CV00256 SCHWANDER Elena 126,00

2202CV00090 SCHWANDER Elena 102,00

2208CV00214 SCHWANDER Elena -21,00

2211CV00091 SCHWANDER Elena 120,00

2208CV00219 SIMON Justin -15,00

2208CV00218 SIMON Justin -63,00

2208CV00120 SIMON Justin, 80,00

2208CV00122 SODIES Solenne, 350,50

2211CV00097 SODIES Solenne, 200,50

2204CV00261 STIRNEMANN Axel, STIRNEMANN Théo 126,00

2208CV00123 STIRNEMANN Axel, STIRNEMANN Théo 126,00

2211CV00098 STIRNEMANN Axel, STIRNEMANN Théo 99,00

2211CV00100 DIMENSKI SUTTER Myla 117,00

2202CV00095 TCHAKAM TCHASSO Taharka Yoann, TCHAKAM TCHASSO Tinotenda 423,00

2202CV00097 THIOLLIER James 168,00

2204CV00264 THIOLLIER James 63,00

2208CV00126 THIOLLIER James 252,00

2211CV00101 THIOLLIER James 162,00

2208CV00129 TIRONI Alessia 164,00

2211CV00104 TIRONI Alessia, TIRONI Talia 170,00

2202CV00100 TUCCONI MATTEO 78,00

2211CV00106 USTEL Ela, USTEL Naïl Eden 175,00

2208CV00130 VIALLON Axel 63,00

2204CV00267 VIALLON Axel 63,00

2202CV00101 VIALLON Axel 126,00

2211CV00107 VIALLON Axel 78,00
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2204CV00236 OUBELAID Elias 40,00

2204CV00268 WEIDER Rose 63,00

2202CV00102 WEIDER Rose 78,00

2208CV00131 WIDMER Jimmy 62,50

2204CV00269 WIDMER Jimmy 99,00

2208CV00134 WILLINGER Léo, 68,00

2208CV00137 KAYA YAHIA Lila, 65,00

2204CV00272 KAYA YAHIA Lila, 44,00

2202CV00105 KAYA YAHIA Lila, 44,00

Total site 26 313,36
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706110000 PARTICIPATION DES USAGERS CAF A.T.L.

30/04/2022 VEAP 204CV00239 PETER Emmanuelle
Solde 04/2022             

36,00

36,00

36,00 36,00

30/08/2022 VEAP CAF 68 KELYA MULLER 45,50

30/08/2022 VEAP CAF 68 KELYA MULLER 42,50

Solde 08/2022             
88,00 124,00 124,00

Totaux du compte 124,00 124,00

TOTAL GROUPE 706 124,00

731000000 SUBVENTION CAF

512045130 06/04/2022 CMSIE SUBVENTION CAF RAMI PREV. 2022
Solde 04/2022         

2 837,10

2 837,10

2 837,10 2 837,10

512045130 20/07/2022 CMSIE SUBV RAMI REELLE 2021
Solde 07/2022            

906,71

906,71

3 743,81 3 743,81

512045130 15/09/2022 CMSIE SUBV CAF PREV 2022 RAMI
Solde 09/2022            

607,95

607,95

4 351,76 4 351,76

512045130 08/12/2022 CMSIE SUBV CAF RAMI  ACOMPTE 2022 618,89

31/12/2022 IN PAR SUBV CAF 1 741,69

Solde 12/2022         
2 360,58 6 712,34 6 712,34

Totaux du compte 6 712,34 6 712,34

TOTAL GROUPE 731 6 712,34 6 712,34

733000000 SUBVENTION CAF CTG

512045130 08/12/2022
31/12/2022

CMSIE IN SUBV CAF CTG RAMI  ACOMPTE PAR SUBV CTG
Solde 12/2022       

10 767,52
7 537,26
3 230,26

10 767,52 10 767,52

Totaux du compte 10 767,52 10 767,52

TOTAL GROUPE 733 10 767,52 10 767,52

TOTAL GROUPE 73 17 479,86 17 479,86

742000000 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT REGION

01/01/2022 IN EXT PAR PROV CPLT DSP ALSH ST LOUIS 3 757,07

01/01/2022 IN EXT PAR PROV DSP RAMI CONV CAF 1 690,00

512045130 26/01/2022 CMSIE SUBV DSP ALSH ACPTE ST LOUIS AGGLO 8 453,40

Solde 01/2022 3 006,33 5 447,07 8 453,40 3 006,33

512045130 19/12/2022 CMSIE SUBV DSP ST LOUIS AGGLO ANNEE 1 3EME ACOM 14 089,00

512045130 19/12/2022 CMSIE SUBV DSP ST LOUIS AGGLO ANNEE 2 1ER ACOMP 2 938,10

31/12/2022 IN PCA  AJUSTEMENT ENCAISSEMENT STL 1 798,50

Solde 12/2022 15 228,60 7 245,57 25 480,50 18 234,93

Totaux du compte 7 245,57 25 480,50 18 234,93

TOTAL GROUPE 742 7 245,57 25 480,50 18 234,93

TOTAL GROUPE 74 7 245,57 25 480,50 18 234,93
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EXPERTS-COMPTABLES 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 
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Denis BERTHOLD 
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Annabel CORDELLIER 
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Olivier DEL ROSSO 
Eric ESTREICH-BOUSSER 

Arnaud GUTHERTZ 

Sébastien GUY 

Daniel KAISER 
Frédéric LINDENMANN 

Céline LEININGER 

Francis WASSMER 

Olivier LOBSTEIN 

Stéphane LOGEL 

Muriel MULLER 

Christophe NITSCHE 

Renaud PFLIEGER 

Marion RUHLMANN 

Julien SCHAEGIS 

Mélodie SCHERER 

Franck-Olivier THEOBALD 

Frédéric WAGNER 
Lucille YVARS 

 

 

 

 

 

Attestation du commissaire aux comptes relative au 
compte de résultat d’exploitation pour la gestion 

d’un service public d’accueil de loisirs sans 
hébergement (ALSH) sur le site de Michelbach-le- 

Bas pour la période allant du 1er janvier au 31 
décembre 2022 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LA CLEF 
Association 

 

3 rue Charles PEGUY 

68870 BARTENHEIM 
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Madame la Présidente, 

 
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous avons établi la présente attestation 

sur les informations relatives au montant du compte de résultat d’exploitation pour la gestion du service public 

d’accueil de loisirs sans hébergement (ALSH) pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2022, figurant 

dans le document ci-joint. 

 
Ces informations donnent lieu au document joint à la présente attestation, établi sous la responsabilité de votre 

direction, et ont été élaborées dans le cadre d’une demande de certification effectuée par le concédant. 

 
Il nous appartient de se prononcer sur la cohérence desdites informations avec celles issues du compte de 

résultat d’exploitation du site de Michelbach-le-Bas. 

 
Nos travaux, qui ne constituent ni un audit ni un examen limité, ont été effectués selon la doctrine professionnelle 

de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette information. 

 
Nos travaux ont consisté à : 

 
 Apprécier le processus d’élaboration des informations produites par votre association dans ce cadre ; 

 Vérifier par sondage la concordance avec la comptabilité des recettes et des dépenses relatées dans 

le document ci-joint ; 

 Vérifier l’exactitude arithmétique du calcul de ces montants. 

 

 
Conformément aux détails fournis dans le document joint à la présente attestation, il apparaît que pour la période 

allant du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, le résultat d’exploitation s’établit au montant de +6.4 K€, et est 

composé de : 

 
 62.0 K€ de produits, dont 26.3 k€ de participation des familles, 17.5 K€ de participation de la CAF et 

18.2 K€ de compensation des contraintes de service public versées par le concédant ; 

 55.6 K€ de charges, dont 22.0 K€ de charges de personnel et 12 K€ de redevance annuelle 

d’occupation ; 

 

 
La comptabilisation de certains produits et certaines charges appelle de notre part les remarques suivantes : 

 
 Le bonus CTG a été comptabilisé pour un montant de 10.8 K€ au 31/12/2022 correspondant finalement 

à la période du 01/09/2022 au 31/08/2023. Le bonus CTG aurait dû être calculé au prorata du nombre 

de semaines réalisées au 31/12/2022, soit un montant de 2.2 K€ (10.8 K€ *2 semaines / 10 semaines). 

L’impact résultat est de -8.7 K€ ; 

 La compensation des contraintes de service public versées par le concédant a été comptabilisée pour 

un total de 18.2 K€ au 31 décembre 2022. Or, la compensation pour la période du 01/09/2021 au 

31/08/2022 est de 28 K€, soit un montant de 22.5 K€ pour la période du 01/01/2022 au 31/08/2022 

(28.2 K€ * 8 semaines / 10 semaines). De plus, la compensation pour la période du 01/09/2022 au 

31/08/2023 est fixée à 14.7 k€ déduction faite du bonus CTG, soit un montant de 2.9 K€ pour la période 

du 01/09/2022 au 31/12/2022 (14.7 K€ * 2 semaines / 10 semaines). L’impact résultat est de 

+7.2 K€ ; 

 Des frais de structure sont présentés dans le CEP pour un montant de 6 430 €. Ces frais de structure 

sont forfaitaires. 

 

 
Ainsi, suite à nos observations, le résultat d’exploitation s’établirait à +4.9 K€ pour la période du 1er janvier au 

31 décembre 2022. 
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Sur la base de nos travaux, à l’exception des remarques formulées ci-dessus, nous n’avons pas d’observation 

à formuler sur la concordance avec la comptabilité de l’association LA CLEF, des informations produites pour 

l’exercice 2022, conduisant à la détermination du résultat d’exploitation pour la gestion du service public 

d’accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) du site de Michelbach-le-Bas. 

 

 
Cette attestation est établie à votre attention dans le contexte précisé au premier paragraphe et ne doit pas être 

utilisée, diffusée ou citée à d’autres fins. 

 

 
Fait à Colmar, le 5 mai 2023 

Le Commissaire aux Comptes 

FIBA S.A.S. 

 
 
 
 
 

Renaud PFLIEGER 

Membre de la Compagnie Régionale 

des Commissaires aux Comptes de Colmar 

Accusé de réception en préfecture
068-200066058-20231220-20231220p25-DE
Date de télétransmission : 28/12/2023
Date de réception préfecture : 28/12/2023



45

2022 

 

[ 

 

Produits 

Participation des familles 25319 

Participation de la CAF (ou CNAF) 17604 

Compensation des contraintes de service public versée par le 

concédant 
18235 

Remboursement de frais de formation  

Autres recettes (à compléter si nécessaire) 870 

7 - Total des produits (1) 62028 

 

Charges 

60 - Achats 
5008 

Fournitures administratives  

Matériel pédagogique 528 

Petit équipement divers 57 

Communication  

Fluides  

Carburant 45 

Frais d'alimentation (repas et goûters) 4378 

Produits d'entretien  

Produits pharmaceutiques  

Autres (à compléter si nécessaire)  

61 - Services extérieurs 8818 

Frais éducatifs 3256 

Frais de transport 4582 

Locations mobilières 500 

Primes d'assurances  

Frais postaux et de télécommunication  

Frais de gestion  

Frais de maintenance  

Déplacements, missions et réceptions  

Honoraires 480 

Personnel intérimaire  

Entretien et réparation  

Autres (à compléter si nécessaire)  

63 - Impôts et taxes 1335 

Impôts et taxes sur rémunérations 1335 

Autres impôts et taxes  

64 - Charges de personne1 22030 

Salaires et charges équipe d'animation 19900 

Salaires et charges personnel technique 2130 

Autres charges de personnel (médecine du travail + formation)  

6 - Redevance annuelle 12000 

Redevance annuelle d'occupation 12000 

66 - Charges financières  

6 - Frais de structure 6430 

Total des charges (2) 55621 

 

 

  

Résultat d'exploitation 11-2)                  6407 
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www.assolaclef.fr
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